
CÊRTIÊICAT
PÊEI

Certificat de Performance Énergétique (PEB)

Bâtiment résidentiel existant
Numéro: 20241229005710
Établlle : 29/12/2024
Valldlté maxlmale t 29/12/2034 lffi

Rue: Ruede Louveigné n": 170/5

CP :4052 Localité : Beaufays

Certifié comme : Malson unlfamlllale

Date de construction :1999

Logement certlflé

Performance énergétlque lndlcateurs spéclflques

La consommation théorlque totale d'énergle prlmalre de ce
logement est de...,.,............. ,.,.,..,,.73 608 kWh/an
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sol. therrn. I sol. photovolt. biorn,rsse lpompe à cha cogdnération

Dénomination : Certig reen

Siège social : Rue de la Vecquée

n":170
CP :4100 Localité: Seraing

Pays : Belgique

Je déclare que toutes les données reprises dans ce certlflcat sont
conformes au protocole de collecte de données relatif à la
certlfication PEB en vlgueur en Wallonle. Verslon du protocole 02-
sept.-2024. Verslon du loglclel de calcul 4,0.5.

Dalei 2024.12.29 20:57:38 CET
Reason: PACE

Certlficateur agréé no CERTIF-P3-021 32

Le certlflcat PEB fournlt des lnformatlons sur la performance énergétlque d'une unlté PEB et lndlque les mesures générales
d'amélloratlons qul peuvent y être apportéeg. ll est établl par un certlflcateur agréé, sur base des lnformatlons et données récoltées lors de
la vlslte du bâtlment.
Ce document est obllgatolre en cas de vente & locatlon. ll dolt être dlsponlble dès la mlse en vente ou en locatlon et, en cas de publlclté,
certalns de ses lndlcateurs (classe énergétlque, consommatlon théorlque totale, consommatlon spéclflque d'énergle prlmalre) devront y
être mentlonnés. Le certlflcat PEB dolt être communlqué au candldat acquéreur ou locatalre avant slgnature de la conventlon, qul
mentlonnera cette formallté.
Pour de plus amples lnformatlons, consultez le Gulchet de l'énergle de votre réglon ou le slte portall de l'énergle energle.wallonle.be
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Le volume protégé d'un logement reprend tous les espaces du logement que l'on souhaite protéger des

déperditlons thermiques que ce soit vers I'extérieur, vers le sol ou encore des espaces non chauffés (cave,

annexe, bâtiment mitoyen...). ll comprend au moins tous les locaux chauffés. Lorsqu'une paroi dispose d'un
lsolant thermique, elle délimite souvent le volume protégé.

Le volume protégé est déterminé conformément au protocole de collecte des données défini par
l'Admlnlstratlon.

Descrlptlon par le certlflcateur
Le volume protégé reprend I'entlèreté de l'habltatlon à I'exceptlon des combles.

Le volume protégé de ce logement est de 801 mr

Volume protégé

ll s'agit de la somme des surfaces de plancher de chaque niveau du logement situé dans le volume protégé. Les

mesures se font en prenant les dlmenslons extérieures (c'est-à-dlre épalsseur des murs comprlse). Seules sont
comptabilisées les surfaces présentant une hauteur sous plafond de minimum 150 cm. Cette surface est utilisée
poui définir la consommation spécifique d'énergie prlmaire du logement (exprimée en kWh/m2.an) et les émis-

sions spécifiques de COz (exprlmées en kg/mz.an).

La surface de plancher chauffée de ce logement est de 294 m2

Surface de plancher chauffée
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Besoins en <haleur du logement
les besoins cn chalcur sont iusrl appclds bcsoins ncts cn dncrgle pour lc chauffagc,

ll s'agit de ltnergle qull faut apportcr au logcmcnt pour mainienh (onstante lô température
lntérleura de <elul-<1,

Pertes tle l'installation de <hauffage
Ler pertas sont évaluécs au nlvcau de la produ(tl0n, l'dvontu0l Jto(kage, la dlttribution, l'émistion

ct la rdgulallon,

Besoins dc <haleur pour produire l'eau <haude sanitaire (t(S) et pertes de

l'installation
ll sbgitdel'dnergiequ'il fautapporterà l'eau pourlcsbcsoinsd'[(5, Les besoinllontattribuésde manière

forfaitaire; les pcrtcs ront dvàludce au nlvcau dc la produ<tlon, l'éventuel rtockage et la diltribution.

(onsontntation dtnergie des auxiliaires
5euh sont consldérés lcs dvcnluek clrculôtcurs, vcntllalcun, vclllcuscs ct l'Clcctronlque de la <haudlère.

(onsonrmation d'dnorgic pour le refroidissenrent
Une <onsommation est prlse (n (0mpte uniquement en plésenre d'unc installation dc (limatiratlon fittc.

Apports solaires therrniques pour l'ICS et/ou le <hauffago
[e tecours éventuel à des (aptcu6 solaircs thcrmiqucs cst prls cn comptc,

['énergie linalc consomnrée
('ert lô quôntité d(ncrgic qu'il faut amencr dans lc bâtiment pour lc chauffagc ct l'cau <haudc sanitaire

en tenant (0mpte des pertes des installôtions, de la (0nsommation dcs auxillolrcs ct du rcfroldluamonl

Portcs dc transformation
('esl l'énergle pcrdue lon dc la translormation d'unc dncrglc prlmalrc cn unc dncrglc utlllsablc
dans le bâtiment,

L'énergie prhnaire
Ctrt l(nergie directement prélevée à la planète. flle romprend ltnergle consomméc ainsi quc les
perter né(essôires pour transformer la matière première (pdlrolc, gaz, uranlum) cn dncrgic utillsablc
(marout, gar naturel, élertftlté) mals ausi l'énergie gagnée du fait d'une éventuelle autoproductlon
éléctrlquc,

Wallonie

Conditions standardisées - La performance énergétique du logement est évaluée à partir de la consommation totale en
énergie primaire, Elle est établie pour des conditions stândardisées d'utilisation, notamment tout le volume protégé est main-
tenu à 18" C pendant la période de chauffe, jour et nuit, sur une année climatique type. Ces conditions sont appliquées à tous
les logements faisant lbbjet d'un certificat PEB, Ainsi, seules les caractéristiques techniques du logement vont influencer sa

consommation et non le style de vie des occupants. ll s'agit donc d'une consommation d énergie théorique en énergie primaire;
elle permet de comparer les logements entre eux. Le résultat peut différer de la consommation réelle du logement,

Cette consommation se calcule en prenant en compte les postes suivants:
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Méthode de calculde la performance énergétique

)1,

(onsommation finale en chauffage 10 000 kwh^ II
Pertes de transformation 1s 000 kwh

v

Pour l kWh consommé dans un logement, il faut 2,5 kWh d'énergie
dans une centrale électrique. Les pertes de transformatlon sont
donc lmportantes, elles s'élèvent à 1,5 kwh.

EXEMPLE D'UNE INSTALLATION DE CHAUFFAGE ÉLECTRIQUE

À l'inverse, en cas d'auto-production d'électriclté (via panneaux
photovoltarques ou cogénération), la quantité d'énergie gagnée
est aussi multipliée par 2,5; il s'agit alors de pertes évltées au
niveau des centrales électriques.

EXEMPLE D' U NE I NSTALTATION PHOTOVOLTATQUE

Panneaux photovoltaiques - 1 000 kwh

Pertes de transformation évitées - 'r s00 kwh
v

-,
25 000 kwh

les autres én r desies

L'électricité: une énergie qui pèse lourd sur la performa nce _éqeçÉlqge dg_lggement.

Consommatlon en énergie plimaire

Actuelleme

Économic en énergie primalre

s de transformation.

- 2 s00 kwh

mazout, bois...) ne sont
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La consommation totale d'énergle prlmalre du logement est la somme de tous les postes reprls dans le tableau cl-
dessous. En divisant ce total par la surface de plancher chauffée, la consommation spécifique d'énergie primalre,
Espec, êst obtenue. C'est sur cette valeur Espec que le label de performance du logement est donné. 

kwh/an

Évaluation de la performance énergétique

18 673

49 424

681

0

0

o

o

o
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Besoins en chaleur

du logementffi
rô

i rsos

o

(onsomrnation d'énergie
pour le refioidisscmentffi

TG)
Apports solaires thermiques
pour l't(S et/ou le chauffage

Pertes dc l'installation
de chauffage

Besoins de chaleur pour produile

l'eau chaude sanitaire (E(5)

et pertes de l'installation

(onsommation d'énergie

des auxiliaires

lAl,onro*matlonflnale
Itl=.Jll

f lru Autoprodu(tiond'électri(itd

I 021

72 587

c
0

o

0

Pertes de transfolrnatlon des poster

ri-dessus <onsonrnant dc l'électrl<ité

Pertes de transformation évitées

grâce à l'autoproduction d'él€(ri(ité

(onsommation annuelle d'énergie

prlmalre du logement

Elle est le lésultat du cumul des postes cl-dessus

Surface de planchet chauflée

o 294
m2

73 608
kWh/an

(onsommatlon spécifique d'énetgie ptintaire du logement (Erpe<)

Elle est obtenue en dlvhant la consommatlon annuelle pat la sudace de plancher

<hauffée.(ene valew permet une (omparalson entre logements lndépendamment

de leur tallle,

La consommatlon spéclflque de ce logement est envlron 1,5 fols supérleure à la consommatlon spéclflque maxlmale autorlsée
sl l'on construlsalt un logement neuf slmllalre à celul-cl en respectant au plus Juste la réglementatlon PEB de 2010.

tFil
kWh/m2.anCe logement obtlent une clase C

(7F]
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Le présent certificat est basé sur un grand nombre de caractéristiques du logement, que le certlflcateur dolt relever
en toute indépendance et selon les modalités définies par le protocole de collecte des données.

. Certaines données nécessitent un constat visuel ou un test; c'est pourquoi le certificateur doit avoir accès à

l'ensemble du logement certlflé. ll s'aglra essentiellement des caractérlstiques géométriques du logement, de
certaines données propres à l'isolation et des données liées aux systèmes.

. D'autres données peuvent être obtenues également ou exclusivement grâce à des documents bien précls. Ces

documents sont nommés (preuves acceptables) et doivent être communlqués au certificateur par le demandeur;
c'est pourquoi le certlflcateur dolt lui fournlr un écrit reprenant la liste exhaustlve des preuves acceptables, au
molns 5 jours avant d'effectuer les relevés dans le bâtiment, pour autant que la date de la commande le permette.
Elles concernent, par exemple, les caractérlstiques thermiques des isolants, des données techniques relatives à

certaines installations telles que le type et la date de fabrication d'une chaudière ou la puissance crête d'une
installation photovoltarque.

À défaut de constat visuel, de test et/ou de preuve acceptable, la procédure de certification des bâtiments
résidentlels existants utilise des valeurs par défaut. Celles-ci sont généralement pénalisantes. Dans certains cas, il est
donc possible que le poste décrit ne soit pas nécessairement mauvais mais que, tout simplement, il n'a pas été
possible de vérifier qu'il était bon!

Preuves acceptables

Postes
Preuves acceptobles prl ses

en compte par le certlflcateur
Réfé ren ces et d escr I ptl f s

û
lsolation
thermlque

Pas de preuve

rffi
Étanchélté
à l'alr

Pas de preuve

ô ventttatton Pas de preuve

fffi chauffase Pas de preuve

@)
Eau chaude
sanltalre

Pas de preuve

@
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l'r,r tts par lcs p,rrois

Dtutant plus faibles que l'lsolatlon thermlque des parois est irnportantc

(voir détail <i-après).

Pertos par krs fuitcs tl'air

D'autant plus faibles que l'étanchélté à lblr du bâtiment est élevée

(voir détail cl-après).

[)cttcs p,rr l,t vorttil.rtiott
flles constituent un mal nécessaire pour assurer la santô des occupants et la salubrité

dcs locaux (voir détail ci-après),

Âpports solirircs p,rr lrs vitrlgus

Pris en compte (poste non ddtailld ci-aprè$.

Apptrrls intcrrrls 1l,rr lcs artivitt!s rlrrs occttp,rnts
(haleur dégagée par les occupants, l'dclairagc et les équlpements.

Paramùtre standardisd (postc non dét,rillé ci-après),

llosrrinr t'rt rh,tL'rtr dtt loqt'rttont

Appelés aussi, besoins nets en énergie pour le chauffage.

Wallonie

Cette partie présente une description des princlpaux postes pris en compte dans l'évaluation de la performance
énergétique du logement. Sont également présentées les principales recommandations pour améliorer la situation
existante.

Besolns netr
en énergie (BNE)

par m2 de plancher

chauffé et par an

Ces besoins sont les apports de chaleur à fournir par le chauffage pour maintenir constante la température intérieure
du logement. lls dépendent des pertes par les parois selon leur niveau d'isolation thermique, des pertes par manque
d'étanchéité à l'air, des pertes par la ventilation mais aussi des apports solaires et des apports internes.

o
rÊTror*
1Ldl

c^
' ' in::': trYl
c

rffil
e

Descrlptlons et recommandatlons -1 -

Besoins en chaleur du logement

excessifs mtntmes

ffi Pertes par lcs ptrols
Les surfaces renselgnées sont mesurées sulvant

le protocole de collecte des données déflnl par l'Admlnlstratlon,

Type Dénomination Surface Justiflcatlon

@ earots présentant un très bon nlveau d'lsolatlon

La performance thermique des parois est comparable aux exlgences de la réglementation PEB 2014.

AUCUNE

suite -r

3
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Descriptions et recommandations -2-

Type Dénomlnatlon Surface Justlflcatlon

@ laroto avec un bon nlveru d'lsotatlon

La performance thermlque des parols est comparable aux exlgences de la réglementatlon PEB 2010.

TI Tolture lncllnée 81,0 m2 Lalne mlnérale (MW), 12 cm

T2 Plancher combles 98,3 ml Laine minérale (MW),12 cm

@ Rarolr avcc lsolrtlon lnsufflsrntc ou d'épalggcur lnconnue

Recommandatlons : lsolatlon à renforcer (sl nécessalre après avolr vérlflé le nlveau d'lsolatlon exlstant).

F1 Bois DV 45,8 m2
Double vitrase niy);gî,j.rênt - (Ue = l,/

Châssls bois

@ tarots rano lrotatlon

Recommandatlons : à lsoler.

F2 Porte entrée 2,3 m2

Double vitrage haut rerllement - (Us = '1,/

Panneau non lsolé non métallique
Châssis bois

F3 Porte garage 11,0 m2
Panneau non lsolé non métalllque

Aucun châssis

F4 Porte arrière 2,2m2
Panneau non lsolé non métallique

Châssis bois

@ Parols dont l. préscncc d'bolatlon est lnconnuc

Recommandatlons: à lsoler (sl nécessalre après avolr vérlflé le nlveau d'lsolatlon exlstant).

M1 Mur creux extérieur 241,7 m2 Aucune information n'est disponible.

M2 Rehausse toiture 5,2 m2 Aucune information n'est disponible.

P1 Plancher surW 157,7 m2 Aucune information n'est disponible

( 74î-î)
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Descrlptlons et recommandatlons -3-

Pcrtes par lcs fultcs d'alr

Améliorer l'étanchéité à l'air participe à la performance énergétique du bâtiment, car, d'une part, il ne faut pas

réchauffer l'air froid qui s'insinue et, d'autre part, la quantité d'air chaud qui s'enfuit hors du bâtiment est
rèduite.

Réalisation d'un test d'étanchéité à l'air

dtlon : valeur par défaut : 12 m3/h.m2

tr Oui

Recommandations : L'étanchéité à l'air doit être assurée en continu sur I'entièreté de la surface du volume
protégé et, principalement, au niveau des raccords entre les différentes parois (pourtours de fenêtre, angles,
jonctlons, percements ...) car c'est là que l'essentiel des fuites d'air se situe,

Pertes par ventllrtlon

Votre logement n'est équipé d'aucun système de ventilation (voir plus loin), et pourtant des pertes par ventilation
sont comptabilisées... Pourquoi ?

Pour qu'un logement soit sain, il est nécessaire de remplacer l'air intérieur vicié (odeurs, humidité, etc...) par de
l'air extérieur, ce qui inévitablement induit des pertes de chaleur. Un système de ventilation correctement
dimensionné et installé permet de réduire ces pertes, en particulier dans le cas d'un système D avec récupération
de chaleur. En l'absence d'un système de ventilation, une aération suffisante est nécessaire, par simple ouverture
des fenêtres. C'est pourquoi, dans le cadre de la certification, des pertes par ventilation sont toujours
comptabilisées, même en l'absence d'un système de ventilation.

Système D avec
récupération de chaleur

Ventilation
à la demande

Preuves acceptables
caractérisant la qualité d'execution

dnon
g Oui

dllon
tr Oui

druon
tr Oui

Diminution globale des pertes de ventilation 0 o/o

8/13
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Descriptions et recommandations -4-

Performance des lnstallatlons de

rnidiocrc oxr ollon l o

Rendement
global

en énergle

prlmalre

Lil
Productlon Chaudlère, mazout, non àcondensatlon, absence de label reconnu, date de fabrlcatlon : après

1990, régulée en To varlable (thermostat d'amblance commandant le brtleur)
Dlstributlon Aucune canallsatlon non-lsolée sltuée dans des espaces non-chauffés ou à l'extérleur

Emlssion/
régulatlon

Radlateurs, convecteurs ou ventllo-convecteurs, avec vannes thermostatlques
Présence d'un thermostat d'amblance

Recommandatlons: aucune

llrr i;i.i I l.iij1"11rr,,i rr.li'l.rririr.r"t 1,.1 1''1,1,' 1l
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Descriptions et recommandations -5-

Performance des lnstallatlons d'eau chaude sanltalre

nrcd iocrc cxt cl l tn te

Rendement
globa!

en énergie

prlmalre

&l
Productlon avec stockage par chaudlère, mazout, couplée au chauffage des locaux, régulée en 1'
varlable (la chaudlère n-est pas malntenue constamment en température), fabrlquée après 2016Productlon

Dlstributlon
Bain ou douche, plus de 5 m de conduite
Evier de cuislne, entre 5 et 15 m de conduite

Recommandatlons :

Le nlveau d'lsolatlon du ballon de stockage n'est pas une donnée nécessalre à la certlflcatlon. Une lsolatlon
équlvalente à au molns 10 cm de lalne mlnérale devralt envelopper le réservolr de stockage pour évlter des
déperdltlons de chaleur lnutlles. ll est donc recommandé de le vérlfler et d'éventuellement renforcer l'lsolatlon.

il11 i1.ill 1;ii.1,1(,il'i l ttt,.iir ll,li r ;.1,1iii.1i1.1

rîd'iiî



ceRTlÊtcêtr
PEEI

Certlficat de Performance Énergétique (PEB)

Bâtiment résidentiel existant
Numéro: 20241229005710
Établlle : 29/12/2024
Valldlté maxlmale : 29/1212034

-ffi
Wallonle

Descriptions et recommandations -6-

de ventilation

complct

N'oubllez pas !r ventllrtlon I
La ventllatlon des locaux est essentlelle pour la santé des occupants et la salubrlté du logement.
Le certlflcateur a falt le relevé des dlspositifs suivants.

Locaux sccs Locaux humldes
Ouvertures d'allmentatlon

(OAR)

aucun

aucun

aucun

aucun

aucun

SDBl

wc2

SD82

wcr

Cuisine

Ouvertures d'évacuatlon
réglables (OER)

ou mécanlques (OEMI

Séjour aucun

Chambre 1 aucun

Chambre 2 aucun

Chambre 3 aucun

Bureau aucun

Selon les relevés effectués par le certificateur, aucun dispositif de ventilation n'est présent dans le logement.

Recommandatlon ! La ventllatlon des locaux est essentlelle pour la santé des occupants et la salubrlté du
logement. ll est vlvement conselllé d'lnstaller un système de ventllatlon complet,
Sl des amélloratlons sont apportées à l'étanchélté à l'alr, ll faut apporter d'autant plus d'attentlon à la présence
d'un tel système. De plus, en ca.! de remplacement des fenêtres ei portes extérleùres, la réglementatlôn exlge que
les locaux secs solent équlpés d'ouvertures d'allmentatlon (naturelles ou mécanlques).
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Certlficat de Per,forrnance Énsrgétlque (PEB)

Bâtlment résldentiel existant
Numérot 202412290057îq

Étqbltle t _29/1212924

Valfdlté maxlmale | 29112/2034

-ffi
Wallonle

Descriptions et recommandations -7-

Utlllsatlon d'énergles renouvelables
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Le CO, est le principal gaz à effet de serre, responsable des changements climatiques. Améllorer la performance éner-
gétique d'un logement et opter pour des énergies renouvelables permettent de réduire ces émissions de COr.

1000 kg de CO, équivalent à rouler 8400 km en diesel (4,5 I aux 100 km) ou essence (5 I aux 100 km) ou encore à un
aller-retour Bruxelles-Lisbonne en avion (par passager).

Certificat de Performance Énergétique (PEB)

Bâtiment résidentiel existant
Numéro: 20241229005710
Étabttte : 29/12/2024
Valldlté maxlmale : 29/12/2034 lffi

lmpact sur l'environnement

[mission annuelle de (0, du logenrent

o
I

18202 kg COrlan

Surface de plancher chauffée 294 mz

Émissions spécifiques de (0, 62 kg COrlm2,an

Si vous désirez améliorer la performance énergétique de ce logement, la
mellleure démarche consiste à réaliser un audlt logement mis en place en
Wallonie. Cet audit vous donnera des conseils personnalisés, ce qui vous
permettra de définir les recommandations prioritaires à mettre en æuvre
avec leur impact énergétique et flnancier.
L'audlt logement permet d'activer les primes habitation (voir ci-dessous).
Le certificat PEB peut servir de base à un audit logement.
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Pour aller plus loin

La brochure explicative du certificat PEB est une aide précieuse pour mieux comprendre les contenus présentés.

Elle peut être obtenue via : - un certificateur PEB
- les guichets de l'énergie
- le site portail http://energie.wallonie.be

Sur ce portail vous trouverez également d'autres informations utiles notamment :

. la llste des certlflcateurs agréés;

. les primes et avantages fiscaux pour les travaux d'amélioration énergétique d'un logement;

. des brochures de conseils à télécharger ou à commander gratuitement;

. la liste des guichets de l'énergie qui sont là pour vous conseiller gratuitement.

Consells et prlmes

Permls de bâtir / d'urbanlsme / unique obtenu le : ruÉRruT

Référence du permls : ruÉnrut
Prix du certificat : 265 € TVA comprise

Données complémentaires
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